RENCONTRE PRÉPARATOIRE DU 25 FÉVRIER 2004
Dossier R-3523-2003
ORDRE DU JOUR

9 h 


Appel du rôle et introduction par la présidente de la formation

9 h10 


Représentations des distributeurs de gaz naturel (2 heures)
1.  Pour chacun des thèmes suggérés par la Régie de l’énergie (D‑2004-27) :

· Exposé de l’ensemble des conditions de service applicables en précisant leur origine (lois, règlements et décisions)

· Usages, processus et politiques internes appliqués par les distributeurs.
· La priorité à accorder à chacun des sujets.
· La possibilité d’avoir des conditions de service spécifiques par catégories de clients (résidentiel, CII ou autrement)
2. Exposé sur les autres sujets proposés par les intéressés

3. Commentaires sur la proposition d’un processus d’examen du dossier

4. Commentaires sur la proposition de modalités de fonctionnement des séances de travail

11 h 15

Représentations des intéressés (30 minutes chacun)
1. Exposé de la position sur les 6 thèmes suggérés par la Régie (D-2004-27) et sur la priorité à leur donner

2. Exposé sur les autres sujets proposés par les intéressés
3. Commentaires sur la proposition d’un processus d’examen du dossier
4. Annoncer les besoins éventuels d’expertise en distinguant ces besoins selon les thèmes, en traitant de la possibilité de faire appel à un expert-conseil commun et en identifiant l’expert ou le profil recherché.
5. Balises de remboursement des frais 
12 h
 

Lunch

13 h 30

Suite des représentations des intéressés 
15 h 45 
Réponses des distributeurs aux représentations des intéressés, notamment sur les balises de remboursement de frais (20 minutes)
DOSSIER R-3523-2003
PROPOSITION DE CALENDRIER

Début Avril à fin Juin :
Séances de travail sur les thèmes 
Septembre 2004 :
Dépôt d’une proposition des distributeurs quant aux conditions de service.
Mi-septembre


Demandes de renseignements des intervenants

Fin septembre 
Réponses des distributeurs aux demandes de renseignements
Début nov.


Propositions et commentaires des intervenants
Fin nov.
Audience 

DOSSIER R-3523-2003
PRINCIPALES MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DES SÉANCES DE TRAVAIL ENTRE LES
DISTRIBUTEURS DE GAZ NATUREL ET LES INTERVENANTS

PROPOSITION
Le présent document vise à définir les principales modalités des séances de travail entre les distributeurs et les intervenants. 

Objectif : 
Les séances de travail constituent un forum de discussion et d’échanges d’informations entre les distributeurs et les intervenants afin que la proposition des distributeurs sur les conditions de service prenne en considération les points de vue des intervenants. Il ne s’agit pas d’un processus d’entente négocié et la proposition que devront déposer les distributeurs fera l’objet d’un examen par la formation. La proposition devrait toutefois faire état des consensus.
1. Nature des sujets 
Les thèmes seront soumis à la Régie et le nombre de séances de travail ne devrait pas excéder 12 séances.
2.  Nomination et rôle d’un animateur 
Les distributeurs et les intervenants s’entendront pour nommer un animateur.
3.  Discussions et documentation hors preuve
Les échanges verbaux ou documentaires ne seront ni confidentiels, ni considérés comme preuve aux fins de l’audience.

4.  Rôle attendu du personnel de la Régie
La Régie sera présente lors des séances de travail à titre d’observateur.
R-3523-2003
PROPOSITION
THÈMES DE DISCUSSION SUGGÉRÉS

1. LE CONTRAT D’ABONNEMENT

· La demande d’abonnement et notamment la notion d’abonné, la forme du contrat, les renseignements exigibles, les modifications à l’abonnement, le contrat d’abonnement présumé.

· La durée du contrat

· Le terme de l’abonnement

· La qualité du gaz naturel livré

· Les cas de force majeure.

2. LE MESURAGE

· Le choix du mode de lecture

· La fréquence de lecture

· La lecture par le client

3. LA FACTURATION

· L’ajustement du volume livré à un pouvoir calorifique déterminé

· La périodicité de la facturation

· La révision des factures lors des estimations de la consommation

· Les modalités de correction de factures et rétrofacturation

· La facturation lorsqu’il y a plusieurs compteurs

· La contribution du client pour rentabiliser sa desserte

· L’ajustement tarifaire découlant d’un programme commercial

4. LE PAIEMENT DE FACTURES, LES POLITIQUES DE CRÉDIT ET DE RECOUVREMENT

· La date d’acquittement

· Les frais supplémentaires

· Les modes de paiement

· Les dépôts et garanties de paiement

· Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service

· Les avis à donner au client préalablement aux interruptions de service

5. LE RACCORDEMENT AU RÉSEAU

· Les conditions de raccordement

· Les installations et la propriété des équipements

· Le coût des travaux

· L’accès aux installations et la sécurité

· Les responsabilités du propriétaire et du distributeur

6. INFORMATIONS À FOURNIR AU CLIENT

· Les informations à fournir au client, notamment sur :

· Les conditions de service de gaz (abonnement, mesurage et facturation, paiement des factures, politiques de crédits et de recouvrement, raccordement au réseau)

· Les tarifs et programmes commerciaux disponibles

· Le profil de consommation

· Les frais de service

· L’accès aux services à la clientèle

· Le processus du traitement des plaintes à l’interne chez le distributeur.

� Procédure d’examen des plaintes (OC/ACEF, UC, UMQ), Frais de service (UC), Dispositions générales du service de distribution relativement aux tarifs et regroupements de clients (p.34 des tarifs de Gaz Métro) UMQ, Services offerts relativement aux textes contractuels (UMQ), Programmes commerciaux (ajustement à la réalité municipale) UMQ.





